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COMMUNIQUE DE 
PRESSE

Le 28 septembre 2017

Première réunion de 
l’assemblée constitutive 
provisoire de l’Université de 
Lille ce jeudi 28 septembre. 

L’assemblée constitutive provisoire de l’Université de Lille s’est réunie 
pour la première fois ce jeudi 28 septembre pour se prononcer sur 
l’adoption des statuts de l’Université de Lille créée par décret du 11 
septembre dernier. 

Un vote très majoritairement favorable a été obtenu (46 voix pour / 4 
votes contre / 6 abstentions / 4 refus de participer au vote). 

Toutefois, le Code de l’Education exige que l’adoption des statuts soit 
obtenue à la majorité absolue des membres composant l’assemblée 
constitutive soit, en l’espèce, 56 voix.

Une nouvelle assemblée constitutive est par conséquent convoquée le 
jeudi 5 octobre à 10H afin de confirmer, à la majorité qualifiée, le vote 
d’aujourd’hui.
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